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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-4622

Département(s) de publication : 72
 Annonce n° 26-4622

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-87690

Section 2 - Identification de l'acheteur

Le Mans MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24720013200014N° National d'identification : 
Le MansVille : 

72039Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

72Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Acquisition d'équipement de topographie : scanner 3 D dynamiqueIntitulé du marché : 
38295000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Le marché portait sur l'acquisition d'un scanner 3D dynamique Description succincte du marché : 

pour des relevés topographiques et de ses accessoires
Pertinence des méthodes et des moyens techniques : 35% Pertinence des Critères d'attribution : 

moyens humains dédiés à l'exécution de la prestation : 10% Prix : 55%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 01/10/25 Marché n° : 56921 Geotopo, 208 Rue De L Ancienne Distillerie, 69400 
Gleize Montant Ht : 169 856,00 Euros Renseignements complémentaires : Il s'agit d'un maché 
ordinaire. Le marché est consultable au siège du pouvoir adjudicateur sur demande auprès du service 
Commande Publique et Achats

14/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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